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Concerne : Question parlementaire n° 2605 du décembre 2016 de Madame la Députée 
Josée Lorsché concernant les accises sur les produits de tabac 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint la réponse commune à la question parlementaire 
sous rubrique. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments très distingués. 

Le Ministre des Finances, 

Pierre GRAMEGNA 
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L-1352 Luxembourg 
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Réponse commune de Monsieur le Ministre des Finances Pierre Gramegna et de 
Madame la Ministre de la Santé Madame Lvdia Mutsch à la question parlementaire 
n°2605 du 29 novembre 2016 de Madame Josée Lorsché 

Dans l'exposé de la question parlementaire, l'honorable Députée fait référence à une 
disposition du droit communautaire, à savoir le paragraphe 2 de l'article II de la directive 
2011/64/UE du Conseil du 21 juin 2011 concernant la structure et les taux des accises 
applicables aux tabacs manufacturés, qui stipule, «Article 112. Quand un État membre 
augmente le taux de la TVA applicable aux cigarettes, il peut réduire l'accise globale jusqu 'à 
un montant qui, exprimé en pourcentage du prix moyen pondéré de vente au détail, est 
équivalent à l augmentation du taux de la TVA, également exprimée en pourcentage du prix 
moyen pondéré de vente au détail, même si un tel ajustement a pour effet de ramener l accise 
globale en dessous des niveaux, exprimés en pourcentage du prix moyen pondéré de vente au 
détail, fixés à l'article 10, paragraphe 1. première phrase et paragraphe 2, première phrase, 
respectivement. 
Toutefois, l'État membre concerné augmente à nouveau l'accise afin d'atteindre au moins 
ces niveaux au plus tard le ff janvier de la deuxième année qui suit celle au cours de 
laquelle la réduction a eu lieu. » - » 

A ce sujet, il y a lieu de préciser que le Luxembourg honore déjà actuellement les niveaux et 
minima qui sont fixés à l'article 10 de la directive 2011/64/UE. Dès lors, les obligations 
découlant du droit communautaire par rapport aux changements intervenus en 2015 sont 
actuellement déjà respectées. 

Pour ce qui est de l'évolution des recettes, il faut relever que l'année 2014, évoquée par 
l'honorable Députée, a été exceptionnelle car, à l'instar de; ce qui a pu être observé sur le 
marché de la construction, les acteurs ont anticipé l'augmentation de la TVA et ont mis une 
quantité exceptionnellement élevée de produits du tabac sur le marché en fin d'année. Du 
reste, depuis plusieurs années les quantités de cigarettes vendues diminuent continuellement 
et celles du tabac fine coupe sont plus ou moins stables. Néanmoins, grâce à une politique 
budgétaire et de santé prévoyante et des augmentations régulières de la taxation de ces 
produits, les recettes évoluent de façon positive malgré cette baisse des ventes et le budget 
pluriannuel prévoit une légère croissance des recettes pouf les armées à venir. 

Concernant la question relative au Fonds pour la Santé, il échet de rappeler que le programme 
gouvernemental prévoit que pour contribuer au financement des activités de prévention et de 
promotion, le Gouvernement étudiera la création d'un tel fonds « alimenté par des taxes 
supplémentaires réalisées sur les ventes de produits et de substances dont la consommation 
nuit à la santé tels que tabac et alcool à haut pourcentage ». 

Le ministère de la santé a commandé une étude portant sur l'analyse comparative de mesures 
similaires et alternatives prises par d'autres pays, sur les différents types de taxes possibles 
ainsi que sur l'éventuel impact résultant de l'introduction d'une taxe sur certains aliments à la 
fois sur le consommateur et sur les fabricants luxembourgeois. 

Il est prévu que le ministère tire les conclusions de cette étude, après concertation avec les 
autres membres du gouvernement concernés, au courant du premier semestre 2017. 


